
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 26 JUILLET 1890, 

~~···- 

lWDIJIICA'l'ION DU QUELQUES DISPOSITIONS DIIS LOIS Él1EC1'0UALliS 
COOUDON~lÉER. 

PROJBT DE LOI ADOPTE PAR LA CHAMBRE AU PREMJER VOTE (1). 

ARTICLE PREftllER, 

Les instructions qui accompagnent les modèles n° Il el n° Hl annexés à la 
loi du 2-1 mai 1884 sont complétées par la disposition suivante: 

« La case placée en tête de la liste aura une surface au moins double de 
" celle des cases réservées à la suite des noms des candidats. · 

» Le diamètre du point blanc central de chacune des cases du bulletin doit 
être de 2 1/1 millimètres. » 

ARTICLE 2. 

A. Le deuxième paragraphe de l'article t55 des lois électorales coordon 
nées modifiées par la loi du 21 mai !884, est remplacé par la disposition 
suivante : 

" S'ils se présentent ensemble, soit qu'ils f'orment liste complète, soit qu'ils 
>> fonnent liste incomplète, la déclaration en fait mention. ,, 

B. Le paragraphe premier de l'article UO des mêmes lois est remplacé par 
la disposition suivante : 

« Les candidats aux Chambres qui se présentent ensemble sont portés 

(1) Les amendements adoptés par la Chambre au premier vote, sonl imprimés en caractères 
italique&. 



[N° 2?;.J ( 2 ) 

» dans une même colonne, selon l'ordre alphabétique, pour chaque 
" Chambre. » 

C. L'article U·J des mêmes lois est remplacé par la disposition suioante , 

cc Les candidats aux Conseils provinciaux qui se présentent ensemble 
» sont portés dans une même colonne, selon l'ordre alphabétique. 

•> La première colonne est réservée à la liste qui contient le nom occu 
» • pant le premier rang dans l'ordre alphabétique, et ainsi de suite pour les 
» autres listes. 

» Lorsqu'il y a plus d'un membre à élire, les candidats présentés isolé 
» ment sont portés, selon l'ordre alphabétique, dans une colonne spéciale 
» faisant suite aux autres. 

» Les candidats qui se présentent ensemble peuvent demander que, en 
" tête de leur liste, soit placé un signe distinctif. Ce signe sera plein. 

» Les bulletins sont imprimés ou autographiés à l'encre noire, au choix 
1> du bureau principal. 

n Le tout conformément au modèle n° IU annexé à la présente loi. » 

D. Le paragraphe premier de l'article H>O des mêmes lois est remplacé 
par la diepositio« suivante : 

" Si l'électeur veut donner son suffrage à tous les candidats dune même 
,, liste, il noircit au moyen de J'estampille mise à sa disposition le point 
" blanc central de la case placée en tête de la liste de ces candidats. » 
En conséquence, le paragraphe fer du n° JP' des instructions modèle n° I, 

tel qu'il a été déterminé par l'article 2 de la loi du 21 mai 1884, est remplacé 
par la disposilion qui précède. 

E. Le paragraphe premier de l'article f65 des mêmes lois est remplacé par 
la disposition suivante: 

c, Tous les bulletins sont placés sous enveloppes fermées, ~t groupés ainsi 
» qu'il suit : 

» t O Bulletins blancs ou nuls; 
» 2° Bulletins donnant des suffrages valables à l'une des listes ou à des 

» candidats de celte même liste; 
» 5° De même pom· la deuxième liste et les suivantes, s'il y a lieu; 
» 4° Bulletins donnant des suffrages, soit à des candidats de plusieurs 

» Iistes, soit à des candidats présentés isolément. » 


